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13.6 Saisie d’un mouvement d’absence congés payés : 

 

Valider votre bulletin de paie puis fermer le. L’ensemble des manipulations que vous 
avez effectuées dessus seront donc sauvegardées. 
 

13.6.1 Saisie : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Salarié » 

Cliquer sur la fonction « Absences » puis «Gestion par salarié» 
Cliquer sur le bouton « nouveau » pour créer un nouveau mouvement 
d’absence. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner votre salarié 

Sélectionner Congés payés pris. 

Identifier une absence d’une 
journée  sur le mois de Février. 

 
Si le nombre de jours & d’heures 
ne se complètent pas 
automatiquement, renseignez-les 
manuellement. 
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13.6.2 Intégration dans le bulletin de paie : 

 
Ouvrir le bulletin de paie du mois de février les 2 lignes (3210 et 4270) devrait être valorisées 
automatiquement. 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

En cliquant sur ce bouton il est possible 
d’accéder à un menu déroulant permettant 
d’intervenir sur la valorisation des congés 
payés et en particulier celle de l’indemnité qui 
est actuellement calculée au maintien. 
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Justification de la valorisation au maintien : 
3145,64 / 26 * 1 = 120,99 
 
Justification de la valorisation au dixième : 
((3145,64/1*12) / 30) *10% = 125,83 
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13.7 Saisie d’une absence maladie : 

 

13.7.1 Saisie : 

 

 

Valider votre bulletin de paie puis fermer le. L’ensemble des manipulations que vous avez 
effectuées dessus seront donc sauvegardées. 
 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Salarié » 
Cliquer sur la fonction « Absences » puis «Gestion par salarié» 

Cliquer sur le bouton « nouveau » pour créer un nouveau mouvement 
d’absence. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner votre salarié. 

Sélectionner Maladie. 

Identifier une absence de 5 jours 
sur le mois de Janvier. 
 
Exemple : 18 au 22 Janvier. 
 
Si le nombre de jours & d’heures 
ne se complètent pas 
automatiquement, renseignez-
les manuellement. 
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13.7.2 Intégration dans le bulletin de paie : 

 

 
 

La rubrique d’absence « 3095 » se valorise automatiquement.  
Intégrer la rubrique « 4150 » afin de gérer le maintien de salaire total pour cette 
absence. 
Compléter le montant maintenu manuellement. 
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13.8 Saisie d’un évènement familiale : 

13.8.1 Saisie : 

 

 

Valider votre bulletin de paie puis fermer le. L’ensemble des manipulations que vous avez 
effectuées dessus seront donc sauvegardées. 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Salarié » 

Cliquer sur la fonction « Absences » puis «Gestion par salarié» 
Cliquer sur le bouton « nouveau » pour créer un nouveau mouvement 
d’absence. 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner votre salarié. 

Sélectionner Evt Familial. 

Identifier une absence d’une 
journée sur le mois de Janvier. 
 
Exemple : 8 Janvier. 
 
Si le nombre de jours & d’heures 
ne se complètent pas 
automatiquement, renseignez-
les manuellement. 
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13.8.2 Intégration dans le bulletin : 
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13.9 Intégration d’un acompte : 

 
Toujours dans le bulletin de paie du mois de Janvier, insérer la rubrique 7120 
permettant de retenir un montant d’acompte sur le  pied de bulletin du salarié. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec ce bouton, insérer la rubrique 7120 dans le bulletin de paie et compléter les 140€ d’acompte. 
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13.10  Intégration d’un avantage en nature voiture : 

 
Toujours dans le bulletin de paie du mois de Janvier, insérer les rubriques 5060 et 7030 afin 
d’insérer dans le bulletin un avantage en nature voiture de 200 €. 
 

 
 
Affichage de l’onglet retenues du bulletin : 

 

 
 

Avec ce bouton, insérer les rubriques 5060 & 7030 dans le bulletin de paie et compléter les 200€ d’acompte. 
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14 Editions 

 

14.1 Edition des bulletins de paie : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Edition » 

Cliquer sur la fonction « Bulletins » puis « Bulletin de paie » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sélectionner le mois de Janvier puis appliquer les critères 
afin d’obtenir un aperçu du bulletin. 
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14.2 Edition du récapitulatif de paie : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Edition » 

Cliquer sur la fonction « Etats » puis « Récapitulatif de paie » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   CORRIGE TD PAIE 
 

©2010 CEGID GROUP          Page 55 / 85 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 
 

14.3 Edition du journal de paie : 

 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Edition » 
Cliquer sur la fonction « Journal de paie » 
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14.4 Edition de l’état des charges : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Edition » 

Cliquer sur la fonction « Déclarations Périodiques » puis sur « Charges sociales » 
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14.5 Déclaration unifiées de cotisations sociale : (DUCS) 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Edition » 

Cliquer sur la fonction « Déclarations périodiques » puis «Edition des DUCS» 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Sélectionner les caisses de cotisation URSSAF & ASSEDIC avec la barre espace puis lancer le traitement d’édition 

avec ce bouton . 

Cet état peut être envoyé 
directement à la caisse 
concernée. 
 
Le numéro Cerfa en haut à droite 
atteste que ce document est 
conforme aux attentes de la 
caisse de cotisation. 
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15 Règlement des salaires : 

 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Paie » 
Cliquer sur la fonction « Règlements » puis « Génération des virements » 
 
Vous arrivez alors sur cet écran : 

  

 
 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Appliquer les critères afin d’avoir la liste des paies à régler. 

 

 

 

Choix de la date d’échéance, de la banque à émettre (banque sur lequel le virement sera émis).  

Une fois que tous les critères correspondent, cliquer sur  pour lancer la génération du fichier de virement. 
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16 Passation comptable : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Paie » 

Cliquer sur la fonction « Génération comptable » 
 

 

Cliquer sur le bouton  
 
 

 
 
L’écran suivant apparait : 
 

 
 

 
 
 

Répondre oui à cette 
question 

Sélectionner le journal de la 
comptabilité dans lequel seront 
intégrées les écritures. 
 
Choisir le modèle FORMATION 
comme modèle d’écriture. 
 
Une fois que ces deux zones sont 

bien complétées, cliquer sur  pour 
lancer la génération comptable. 

Répondre oui à cette 
question 
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Folio 1 : Partie salariale : 

 
Folio 2 : Partie Patronale : 
 

 
Dans le cas où les 2 folios sont équilibrés, le programme vous proposera d’effectuer 
la bascule des écritures dans la comptabilité CEGID. 
 

 
 

Il est alors possible d’effectuer la bascule des écritures dans la comptabilité CEGID. 
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17  Clôture mensuelle 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Paie » 

Cliquer sur la fonction « Outils » puis « Clôture mensuelle » 
 
Cette fonctionnalité n’a qu’une seule finalité : bloquer toute modification possible sur 
des bulletins de paie qui ont été émis. En effet, les différents traitements qui ont pu 
être abordés précédemment (Editions, Règlement des salaires, génération 
comptable, etc...) ne bloque pas les bulletins.  
 
Ce qui veut donc dire qu’un utilisateur peut s’il le souhaite réintervenir sur un bulletin 
tant que la clôture n’a été effectuée. Toutefois ce traitement est réversible s’il est 
nécessaire de modifier un élément d’un bulletin de paie. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Une fois le traitement de clôture effectué, le programme vous propose d’ouvrir la 
période suivante automatiquement. Vous pouvez donc répondre oui à la question 
pour ouvrir le mois de paie suivant. Si toutefois vous répondez non à la question, il 
sera nécessaire de passer sur la fonction « Gestion des périodes » afin de changer 
manuellement les dates de début et de fin de période en cours. 
 

Le mois sélectionné dans la liste déroulante sera le mois sur lequel le traitement de clôture sera lancé. 
Le tableau se trouvant en dessous représente juste une visualisation des mois qui sont clôturés ou 

ouverts. Cliquer sur  pour lancer la clôture. 
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Comment accéder à la gestion des périodes si vous avez répondu non à la question 
se trouvant au dessus : 
 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Paie » 
Cliquer sur la fonction « Outils » puis « Gestion des périodes » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cliquer sur ce bouton afin de 
positionner la période en cours 
sur le mois que vous souhaitez 
traiter en paie. 
 

Cliquer sur  pour enregistrer 
vos modifications. 
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18 Mise en place de rubriques & Profil 

Ci-dessous fourchette de code à respecter pour la création des rubriques : 
 
0*** = Éléments de salaire  
1*** = Primes 
20** = Heures supplémentaires 
28** = Éléments pour commerciaux (CA & Com) 
3*** = Absences 
4*** = Maintien des absences & IJSS 
5*** = Avantage en nature niveau « brut » 
6*** = Abattement 
70** = Avantage en nature niveau « net » 
71** = Indemnité retraite, transactionnelle ou licenciement 
72** = Saisie Arrêt, trop perçu,  
8*** = Indemnité transport, repas 
9*** = RTT, DIF & Appoint 

 
Les différentes colonnes d’une rubrique peuvent être valorisées de plusieurs façons. 
Celles-ci sont identifiées dans la zone « Type » du paramétrage de calcul de la 
rubrique : 
 
Ci-dessous la liste des types de fonctionnement utilisable : 

 
 

 Éléments variables : L’information sera saisie directement dans le bulletin du 

salarié. Cette information sera valable que pour ce salarié et uniquement pour le 

mois en cours. 

Exemple : Colonne « Base » d’une rubrique d’heures supplémentaires. 
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 Éléments permanents : Identique à l’élément variable. La seule différence 

correspond à la fonction de report automatique sur les mois suivants. 

 
Exemple : Colonne « Montant » d’une rubrique de Prime de Vacances 
 

 
 
 

 Éléments nationaux : Cette information est commune à l’ensemble des salariés et 

est susceptible d’évoluer dans le temps. Pour cette raison la valeur d’un élément 

national est toujours liée à une date de validité. Cette donnée ne peut donc pas être 

forcée en saisie de bulletin. 

 
Exemple : La valeur du SMIC Horaire qui est unique et qui évolue régulièrement. 
 

 
 

 Variables de paie : Une variable de paie peut fonctionner de différentes façons : 

 Faire le lien avec une information de la fiche salarié et intégrer celle-ci dans le 

bulletin. 

 Effectuer un calcul intermédiaire plus « poussé » que les calculs de base 

fournis dans les rubriques. 

 Effectuer un test de nature SI ALORS SINON. 

 Récupérer le résultat global, d’une rubrique de rémunération, de cotisation ou 

même un cumul sur une période donnée. 

  



   CORRIGE TD PAIE 
 

©2010 CEGID GROUP          Page 65 / 85 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 
 

Le résultat de la variable de paie est intégré dans la colonne et ce résultat ne pourra 
pas être forcé en saisie de bulletin. 
 
Exemple : Calcul du taux horaire pour la valorisation d’heures supplémentaires : 
 

 
 

 Base, Taux, Coefficient, Montant d’une rémunération :  

La valeur fait référence à une colonne d’une rubrique de rémunération. Cette 
fonction permet de faire le lien entre les rubriques quand certain résultat sont déjà 
présent sur le bulletin. 
 
En saisie du bulletin, vous ne pouvez pas modifier la valeur automatiquement 
calculée. 
 
Exemple : Liaison entre le montant brut d’un avantage en nature et son montant net. 
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 Valeur : La valeur doit être saisie directement lors du paramétrage de la rubrique. 

Cette valeur est identique pour tous les salariés ; elle ne peut pas être modifiée en 

saisie de bulletin. 

Exemple : Coefficient appliqué sur les heures supplémentaires.  
 

 
 

 
 Montant cumul paie en cours : Récupération de la valeur d’un cumul pour le 

bulletin de paie. 

 
Exemple : Base de calcul d’une prime d’ancienneté qui s’appuie sur des rubriques de 
brut ayant mouvementées avant sur le bulletin de paie. 
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18.1 Prime d’ancienneté : 

La base de cette prime s’appuie donc sur la rubrique de salaire mouvementant sur le bulletin. Il 
faut donc utiliser le type « Montant de rémunération » pour la récupération du salaire dans la 
colonne base de la rubrique Prime d’ancienneté. 
 
Pour le taux, il est préférable de créer une table d’ancienneté qui va permettre de stocker les 
taux en fonction de l’ancienneté du salarié. Ce qui permettra par la suite de pouvoir les 
actualiser rapidement s’il y a du changement. 

 
La colonne taux de la prime sera donc valorisée par une variable de paie qu’il faut créer en 
amont de la rubrique. 
 

1ière étape : Création de la table d’ancienneté : 
 
Cliquer sur le module « Paramètres » 

Cliquer sur la brique « Table » 
Cliquer sur la fonction « Table » puis « Table dossier » 

Cliquer sur ce bouton pour créer une nouvelle table   et 
compléter les zones de la façon suivante : 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Identifier « Dossier » dans la zone prédéfini, 
105 pour le code. 
 
Compléter un libellé, indiquer « Mois » dans 
la zone table de travail et « Montant ou taux 
ou quantité » dans la zone Résultat. 
 

3 ans 3% 
6 ans 6% 
9 ans 9% 
12 ans 12% 
15 ans 15% 

 
L’application du pourcentage se fera 
directement dans le bulletin de paie avec la 
formule de calcul. 
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2ième étape : Création de la variable de paie : 
 

Cliquer sur le module « Paramètres » 
Cliquer sur la brique « Calcul de paie » 

Cliquer sur la fonction « Variable de paie » 
 

Choisir la nature « Valeur » puis cliquer sur ce bouton  pour créer la nouvelle 
variable 
 
Compléter la variable de la façon suivante : 
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3ième étape : Création de la rubrique de prime : 
 
Cliquer sur le module « Paramètres » 

Cliquer sur la brique « Calcul de paie » 
Cliquer sur la fonction « Rémunération » 

 
Pour créer une nouvelle rubrique le principe est de trouver une rubrique livrée par CEGID, qui 

se rapproche le plus de celle à mettre en place, puis de la dupliquer avec ce bouton .  
 
Rechercher la Rubrique « Prime d’ancienneté » et dupliquer cette rubrique.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compléter « Dossier » dans la zone 
Prédéfini, 1005 en code.  
 

Valider avec le bouton  
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Aucune modification n’est à effectuer sur les onglets « Validité » & « Déclarations ». 
 

Valider avec le bouton  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formule de calcul à adapter afin d’appliquer un pourcentage. 
 
 

Ce paramétrage permet de récupérer la 
valorisation de la colonne montant de la rubrique 
de rémunération indiquée juste en dessous.  

Ici la rubrique 0001 : Salaire mensuel 
 
 

Récupération de la variable de paie créé 
précédemment. 
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18.2 Prime sur chiffre d’affaire : 

 

 

1ière étape : Création des variables de paie : 
 
Cliquer sur le module « Paramètres » 

Cliquer sur la brique « Calcul de paie » 
Cliquer sur la fonction « variable de paie » 

 

Choisir la nature « Test » puis cliquer sur ce bouton  pour créer la nouvelle variable : 
 

 
 
Cette variable récupère la valeur de la colonne base de la rubrique de rémunération 1007 et 
vérifie si ce montant est inférieur ou égale à 10000. 
 
Dans le cas où cette condition s’applique, la valeur « 3 » est récupérée. 
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Cette variable récupère la valeur de la colonne base de la rubrique de rémunération 1007 et 
vérifie si ce montant est inférieur ou égale à 50000 et strictement supérieur à 10000. 
 
Dans le cas où ces deux conditions s’appliquent, la valeur « 6 » est récupérée. 
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Cette variable récupère la valeur de la colonne base de la rubrique de rémunération 1007 et 
vérifie si ce montant est strictement supérieur à 50000. 
Dans le cas où cette condition s’applique, la valeur « 8 » est récupérée. 

 
La zone correspondant à une condition non remplie (Zone Sinon) permet de faire le lien avec 
l’ensemble des rubriques créées. 
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2ième étape : Création de la rubrique de prime : 
 

Cliquer sur le module « Paramètres » 
Cliquer sur la brique « Calcul de paie » 

Cliquer sur la fonction « Rémunération » 
 

Dupliquer la rubrique 1048 en 1007 : 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le type « Variable de paie » permet de récupérer le taux qui s’appliquera en fonction du chiffre d’affaire 

saisie dans la colonne base de cette rubrique. Valider avec le bouton  
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18.3 Profil de rémunération : 

 

Afin d’automatiser l’intégration de ces nouvelles rubriques dans les bulletins de paie, 
la mise en place d’un profil est obligatoire. 

Cliquer sur le module « Paramètres » 
Cliquer sur la brique « Calcul de paie » 

Cliquer sur la fonction « Profils» 
 

Cliquer sur ce bouton  pour créer un nouveau profil : 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indiquer « Dossier » dans la zone prédéfini et « 105 » dans la zone code. 
Le plus important étant de définir le bon type de profil puisque cela déterminera la zone de 
la fiche salarié sur laquelle ce profil pourra être affecté. 
 Renseigner un libellé explicite, en effet c’est ce libellé que l’on retrouvera sur la fiche du 
salarié.  

Valider la fiche avec  . 
 
 
 



   CORRIGE TD PAIE 
 

©2010 CEGID GROUP          Page 76 / 85 
USAGE PRIVE UNIQUEMENT 
 
 

 

Afin de faire liaison entre le profil que l’on vient de mettre en place et les rubriques de 

rémunération, cliquer sur . 
 
Avec la barre espace, sélectionner la ou les rubriques que l’on souhaite associer au 
profil. 
Rubrique : 0004,1005 & 1007 
Puis avec la flèche rouge basculer ces 3 rubriques dans le profil.  
 

Valider la fiche avec . 
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18.4 Association du nouveau profil dans la fiche salarié : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Salarié » 

Cliquer sur la fonction « Salarié » 
 

Dans la fiche du salarié, et sur l’onglet « Profils » Personnaliser la zone « Profil Rémunération » 
et rattacher le profil créé précédemment. 

Valider la fiche avec  et lancer le bulletin du mois de février. 
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19 Départ du salarié au 16/04 

 

19.1 Date et Motif de sortie sur la fiche salarié : 

 
 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Salarié » 

Cliquer sur la fonction « Salarié » puis double cliquer sur le 
salarié 

 
Compléter une date et un motif de sortie sur l’onglet « Emploi » de la fiche salarié. 
 
Vous devriez obtenir ces différents messages qui mettront à jour les zones du dernier contrat 
de travail du salarié. 

 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1
ière

 message. 
Cliquer sur « ok » 

2
ième

 message. 
Répondre « oui » à la question 

3
ième

 message. 
Répondre « oui » à la question. 
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19.2 Traitement du bulletin de paie : 

 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Paie » 
Cliquer sur la fonction « Saisie » puis « Saisie des bulletins » 

 

Lancer le bulletin de paie sur la période du mois d’Avril 2010. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Insérer la rubrique 3060, Déduction départ, en 
valorisant la colonne base pour 70 heures. 

 
Contrôler que l’indemnité compensatrice de 
congés payés est bien présente et valorisée pour 
le solde des congés du salarié. 

Modifier la date et le mode de règlement de ce 
bulletin de paie afin qu’il soit réglé par chèque à 
la date de départ du salarié. 
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19.3 Edition du solde et du Certificat de travail : 

 

Cliquer sur le module « Paie » 
Cliquer sur la brique « Edition» 

Cliquer sur la fonction « Salarié » puis « Solde de tout compte » 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
  

Sélectionner le salarié avec la barre espace, contrôler que le modèle de document est bien celui indiqué 

ci-dessus et lancer le traitement avec  

Net à payer récupéré du 
bulletin de paie. Valider avec 

 

Mode de règlement récupéré 
du bulletin de paie. Valider 

avec  

Saisie du numéro de chèque. 

Valider avec  
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Faite la même manipulation pour le certificat de travail, il suffit juste de changer de 
modèle de document avant de lancer le premier traitement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aperçu Word du document lancé en publipostage. 
. 
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19.4 Edition de l’Attestation ASSEDIC : 

 
Cliquer sur le module « Paie » 

Cliquer sur la brique « Edition» 
Cliquer sur la fonction « Salarié » puis « Attestation ASSEDIC » 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il est possible de modifier cette attestation en choisissant « attestation faite » dans la 
zone situation. Sélectionner par la suite le salarié avec la barre espace et lancer le 

traitement avec ce bouton  
 
 

Sélectionner le salarié avec la barre espace et lancer le traitement avec  

Répondre « oui » à cette question. 
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Compléter le nom de la caisse 
Assedic ainsi que le numéro 
d’affiliation. Normalement ces 
deux informations sont 
renseignées automatiquement 
et proviennent du paramétrage 
des caisses. 

L’ensemble des informations se 
trouvant sur l’onglet « Salarié » 
& « Emploi » proviennent des 
informations complétées sur la 
fiche salarié. Aucune 
modification à effectuer. 
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L’ensemble des informations se 
trouvant sur l’onglet « Salaire » & 
« Solde compte » proviennent des 
informations valorisées sur le(s) 
bulletin(s) du salarié. 

Indiquer un signataire pour ce document. 
 
Il est alors possible d’éditer l’attestation et de la sauvegarder. 


